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L 
e renforcement et la continuité syndi-
cale nõauront jamais ®t® autant de ri-
gueur dans notre syndicalisme de lutte 

de classe et de masse quõaujourdõhui. Un 
des objectifs des ordonnances Macron est 
de réduire à néant le syndicalisme de lutte 
que nous portons à la CGT pour assoir un 
syndicalisme institutionnel pour ne pas dire 

professionnel. 

La mise en place des CSE verra divisé le 

nombre dõ®lus par 3 et avec un impact di-

rect sur lõactivit® syndicale de terrain.  

Nous nõavons pas dõautre choix que de re-
donner toute sa place de terrain aux syn-
diqués et d’avoir nos anciens pour aider à 
la diffusion de notre propagande syndi-
cale. La mise en place du CSE ne doit pas 
avoir d’impact sur notre syndicalisme, 

alors RENFORÇONS NOUS.  

M 
ême si la possibilité pour un sa-
larié d'être délégué syndical dé-
pend fortement du nombre de 

voix obtenu aux élections qui ont eu lieu 
dans son entreprise, elle reste heureuse-
ment indépendante du fait qu'il exerce ou 
non un mandat d'élu. 
 
Le salarié qui accepte d'être désigné en tant 
que délégué syndical (DS) doit, sauf cas 
bien précis, avoir été candidat aux élections 
professionnelles (celles du CSE ou, si celui-ci 
n'est pas encore implanté, celles des délé-
gués du personnel ou du comité d'entre-

prise). 

Autre exigence : ces élections doivent prou-
ver l'adhésion des salariés à sa personne. Le 
futur DS doit en effet avoir obtenu au pre-
mier tour au moins 10 % des voix dans son 

collège (Art. L. 2143-3 du C. trav.). 

Une fois en position de siéger ð au comité 
d'entreprise, par exemple ð le salarié doit-il 
nécessairement exécuter son mandat jusqu'à 

son terme ?  

Non, car si la loi fait obligation au syndicat 
représentatif de choisir un DS parmi les can-
didats qui ont recueilli au moins 10 % des 
suffrages exprim®s, elle nõexige pas lõexer-

cice de fonctions ®lectives par lõint®ress®. 

Ainsi, le candidat qui siège une partie de 
son mandat et démissionne par la suite, 
remplacé ou non dans ses fonctions de 
suppléant ou titulaire, ne perd pas le béné-
fice de son score et peut se faire désigner 
en tant que délégué syndical (Cass. soc. 3 

oct. 2018, n° 17-60285). 

537, cõest le nombre record de CDD 
d’une salariée en un peu plus de 8 

ans, les seules interruptions corres-

pondants à ces congés maternités. La 

durée moyenne était donc inférieure 

à 3 jours. 

Comment construire un projet de vie 

dans ces conditions?   

 

Colloque Plasturgie/
Navigation de  

Plaisance  
Du 10 au 12 avril 

2019 
ññ 

-11/03 : OFFICINE  
-13/03 : DROGUERIE 

-13/03 : NAVIGATION DE  
PLAISANCE 

-14/03 : NEGOCE: CMP 
-18/03: OFFICINE 
-26/03 : CHIMIE:  
OBSERVATOIRE 

-26/03:  PLASTURGIE : CNP 
-28/03 : CAOUTCHOUC : CPP 

-28/03 : INDUSTRIE  
PHARMACEUTIQUE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901627&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000037495554&fastReqId=242275767&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000037495554&fastReqId=242275767&fastPos=1
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Comité Exécutif  Fédéral  

Du 26 Février 2019  

A Haïti, le peuple se soul¯ve pour renverser le pr®sident 
Moïse pour ses fausses promesses et sa corruption. Le Ve-
nezuela, est  victime dõun coup dõEtat en cours orchestr® par 

Trump et applaudi par Macron. 

L’antisémitisme est une idéologie réactionnaire et répu-
gnante qu’il faut dénoncer et combattre. Le sionisme est la 
cause des massacres de civils palestiniens et de leurs sorts 

misérables dans les territoires occupés. 

Au niveau mondial, augmentation des dividendes 2018 de 
9.3% par rapport ¨ 2017, soit 1 370 milliards de dollars 

au total. 

En France, la r®pression polici¯re et judiciaire se d®ve-

loppe et se renforce avec la loi anti-casseur. 

Notre camarade Gaëtan, DS de Bayer Villefranche (69) en 
est un exemple flagrant, licencié sur un dossier monté de 

toutes pi¯ces, autoris® par lõinspection du travail. 

La Fédération a été une des premières à appeler à la 
convergence avec les Gilets jaunes, sur la base de nos 

revendications.  

Il faut multiplier les assemblées de personnel pour im-
pulser une prise de conscience dans les entreprises afin 
que le 19 mars soit une réussite, avec des appels à la 

grève dans nos entreprises. 

Au 7 février, retard de 107 FNI pour l’année 2017 par 
rapport à 2016 (la cl¹ture de lõexercice 2017 est fix® au 

28 f®vrier 2019).  

Pour 2018 : un retard de 5300 FNI. 309 courriers ont ®t® 

envoy®s aux syndicats nõayant rien d®clar® en 2018.  

Cette situation est intolérable (statuts et des règles de vie 
de la CGT). Le CEF décide de publier la liste des riens 

payé 2018 dans un prochain Courrier Fédéral.  

Cogétise a ouvert les déclarations pour 2019. Vous pouvez 

dès à présent déclarer les cotisations 2019. 

 

 

Il se tiendra du 13 au 17 mai 2019 à Dijon. Sur les 35 
délégués dévolus à la FNIC, 29 ont  été validés par la 
commission des pré-mandatements. Lõattribution des voix 
des syndicats représentés par les délégués sera faite pro-

chainement par la F®d®ration. Les syndicats doivent sõacca- 

parer toutes les questions, et tous les thèmes de réflexion 
qui seront débattus au 52ème congrès. La Fédération 
émettra  un document de réflexion sur les thèmes soumis au 
congr¯s, afin dõaider les syndicats et les d®l®gu®s au con-

grès. 

A un mois et demi du colloque, seulement 51 Cama-

rades sont inscrits.  

Ces moments de d®bats et de partage dõexp®riences sont 
tr¯s importants et enrichissants. Ils nous permettent dõ®chan-
ger sur les strat®gies dõattaques patronales contre le 
monde du travail, en lien dans toutes nos branches profes-

sionnelles. 

Il y a nécessité d’impulser le plan de travail pour que 

cette initiative soit une réussite.  

Elle se tiendra du 05 au 07 juin à Dives sur Mer.  

Une conf®rence de lõUFR, ne concerne pas que les retrait®s, 
mais aussi lõensemble des actifs. La continuit® syndicale est 

du ressort de toute la direction du syndicat.  

Un Courrier Fédéral, comprenant entre autre le document 
de r®flexion, ainsi que lõensemble des modalit®s est en 

cours.  

Il se déroulera du 29 mars au 03 avril 2020, à Louan 

dans le 77.  

Le CEF valide ¨ lõunanimit® le planning de pr®paration du 

41¯me  Congr¯s F®d®ral. 

N®cessit® dõavoir un collectif jeune pour  agir sur les ques-
tions que subissent les jeunes au travail, notamment sur la 
remise en cause des conquis sociaux, et des conditions de 

travail déplorables. 

Un stage de Formation est organisé du 19 au 21 juin 

2019 ¨ la F®d®ration. 

§ Actualité 

§ Orga / Renforcement 

§ 52¯me Congr¯s F®d®ral 

§ Colloque International de la Plasturgie et de la 

Naviguation de Plaisance 

§ 12¯me  Conf®rence de lõUnion F®d®rale des Re-
traités 

§ Planning 41ème Congrès Fédéral   

§ Divers 
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L 
e rapport Bérard-Oustric-Seiller pour ma´triser les d®penses dõindemnisations des arr°ts de travail a 
été rendu le 20 février. 
 

La FNIC-CGT ne peut-être qu’en opposition avec l’analyse et les préconisations qui sont faites dans 
ce rapport réalisé à la demande du premier ministre. 
 
Ce nõest plus ¨ prouver, si lõon assiste ces derni¯res ann®es ¨ une augmentation constante des arr°ts de 
travail, le premier facteur en est lõallongement de lõ©ge du d®part en retraite et cõest bien compr®hen-
sible. Apr¯s 55 ans, quoiquõon en dise, les capacit®s physiques et intellectuelles ne sont plus les m°mes 
quõ¨ 20 ans. Chacun pourra comprendre  les difficult®s des travailleurs de 55, 60, 62 ans et plus ¨ faire 
face ¨ la r®alit® de lõentreprise et ses modes dõorganisations qui ne g®n¯rent que p®nibilit® et souffrance 
au travail. Ce nõest pas pour rien si le gouvernement a conc®d® quõil y ait une n®gociation sur la sant® au 
travail. 
 
Autre facteur, concernant les arr°ts de courtes dur®es, l¨ aussi il nõest plus ¨ prouver, que cõest la seule 
échappatoire pour nombre de salariés pour ne pas finir en burn-out.   
 
Au lieu de s’attaquer aux causes réelles, notamment une organisation du travail où l’être humain est 
exclu des réflexions  au profit de la seule productivité, ce rapport, dans son analyse et ses préconi-
sations, ne fait que mettre les travailleurs en accusation et par conséquent ne préconise rien d’autre 
que des sanctions. Pas surprenant quand on sait que le pilote de ce rapport est DRH dõune multinatio-
nale. 
 
Exemples de préconisations contenues dans ce rapport : 
 

è  RENDRE OBLIGATOIRE (D’ORDRE PUBLIC),  
       UN OU PLUSIEURS JOURS DE CARENCE, 

è  INDIVIDUALISER LES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES, 

è  REMETTRE À PLAT LA DURÉE D’INDEMNISATION 

è  RENFORCER LES CONTRďLES, 

è  METTRE EN PLACE UN ç PARCOURS è ARRĆT MALADIE, 

è  TRAVAILLER DE CHEZ SOI QUAND ON EST EN ARRÊT, 

è  é. 
 
Il est bien fait mention de quelques pr®conisations quant aux entreprises mais on est sur de lõintentionnel 
et de lõincantatoire en aucune faon  sur des obligations qui seraient faites : sauf pour une, qui fera plai-
sir au patronat, il est proposé des modulations des cotisations dites « patronales », surtout leurs baisses, 
pour les entreprises « vertueuses è. Encore une fois cõest la mise ¨ mal du financement de notre S®curit® 
Sociale au profit des entreprises. 
Aucun doute, si ce rapport trouve sa traduction en l’état dans une loi, les travailleurs seront double-
ment victimes :  
en arrêt maladie parce qu’en souffrance, sanctionné financièrement parce que malade. 

 

 
C’EST ENCORE LES TRAVAILLEURS QUI DEVRAIENT TRINQUER ET PAYER 

INDEMNISATION DES AR RÊTS DE TRAVAIL  



S 
amedi après samedi, les Gilets jaunes poursui-
vent une mobilisation exemplaire exprimant au-
tant une souffrance qu’une détermination des 

couches les plus exploitées de notre société française 
capitaliste. 
 
La répression est impitoyable, elle tente d’étouffer 
toute démocratie directe dans ce pays. Nous sommes 
dans une période sombre de notre histoire, même si 
bien peu réagissent à la nuit qui recouvre peu à peu 
notre pays. 
500 signalements de violences polici¯res depuis le 
début du mouvement des Gilets jaunes. Des armes de 
guerre sont utilisées, telles que les grenades dites « de 
désencerclement », ainsi que les sinistres LBD40 
(lanceurs de balles de d®fense) qui ont caus® la perte 
dõun ïil ¨ pr¯s de 30 personnes.  
 

Combien y aurait-il de manifestants chaque 
samedi sans cette répression ? 
 
Ce ¨ quoi sõajoute un acharnement dans les entre-
prises contre toute résistance citoyenne ou syndicale, à 
lõimage du licenciement sur un dossier mont® de toutes 
pièces, de notre délégué syndical GAETAN, de Bayer 
Villefranche (69). 
Comme sous Pétain, on nõest plus dans le maintien de 
lõordre, mais dans le terrorisme d’Etat, avec une r®pres-
sion systématique et organisée à grande échelle, de 
toute expression sociale, une politique identique à celle 
qu’on aurait si l’extrême-droite était au pouvoir ! A 
quand le couvre-feu ? 
 
La France nõest plus le pays des libert®s, les m®dias d®-
versent quotidiennement des torrents de désinformation, 
les journalistes complices sont devenus les supplétifs de 
la bourgeoisie dont Macron est le digne représentant. 
Combien de temps allons-nous détourner le regard de 
cette répression inacceptable ?  
 

Les droits les plus élémentaires ne sont plus respec-
tés, allons-nous nous terrer longtemps dans lõacceptation 
de lõinacceptable, dans le renoncement tout comme le 
faisait les collabos de la deuxième guerre mondiale ? 
 
Les donneurs dõordre de cette explosion de violences, ce 
nõest pas le gouvernement ni Macron, un simple ex®cu-
tant malgré ses coups de menton volontaires, ce sont les 
patrons, les grands bourgeois, les actionnaires pour 
lesquels les salari®s de nos industries comme dõautres, 
triment tous les jours pour engraisser leurs portefeuilles. 
 

        Notre devoir et notre dignit®:   
 R®agir pour que la peur change de camp ! 
 
Le « grand débat è en cours nõest quõun outil mis en 
place par Macron pour lui permettre dõaller encore plus 
loin dans sa politique et, comme lõexprimait Benjamin 
Griveaux il y a quelques semaines, « être encore plus 
radicaux dans la méthode ». On en voit le résultat !  
LõONU et lõEurope d®noncent ç le recours à des inter-
ventions violentes et lõusage disproportionn® de la force   
par la police dans les manifestations » ! 

Et le 19 mars, continuons la lutte ! La FNIC-
CGT appelle à la grève massive dans nos in-
dustries.  
Se poser la question de lõaction dans les ateliers, les 
unit®s de production, les services, cõest aussi relever la 
t°te et ne pas se soumettre ¨ lõexploitation.  
Nous sommes des hommes et des femmes, pas des 
tiroirs caisses ni des machines à profits. 

 

LES 16 ET 19 MARS :  
TOUS EN GRÈVE POUR NOS REVENDICATIONS ! 

 

                      

POUR QUE LA PEUR CHAPOUR QUE LA PEUR CHANGE DE CAMPNGE DE CAMP  !! 

  RRÉÉAGIR !AGIR ! 

Le 16 mars, la contestation populaire sõexprimera ¨ 
nouveau pour réclamer plus de justice sociale et fis-
cale. La FNIC-CGT appelle les syndicats de nos 
branches à participer massivement aux mobilisations 
par la grève et les manifestations. 


